
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

DÉLIBÉRATION n°2020/005-1 
Annule et remplace délibération 2020-005 

 
 
L’an deux mille vingt et le 16 janvier à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 10 janvier, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Jean-Manuel CAMACHO, 

Françoise PIQUE, Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, Nicole MARQUIE, Pierre 
DUMAINE, Marie-José PARET, Jean-Pierre CABOS, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Stéphanie LAGLEIZE, 
Véronique BAZERQUE, Nicolas TOURON, Laurent LAGES, Françoise ARVEUX et Stéphanie NOGUES. 

 
Absents ayant donné procuration : Alain MAILLE à Zoulikha CHEBBAH, Pierre DELPERIE à Gisèle 

ROUILLON, Jean-François CROUAU à Laurent LAGES et Philippe LACOSTE à Stéphanie NOGUES. 
 
Absents : Madeleine SERIS, Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO, Thomas LECOMPTE et Patrick PALMER. 
 
Secrétaire de séance : Alain DASSAIN 

 
 

Objet : Finances : Budget Annexe ASSAINISSEMENT 2019 : Décision Modificative n° 2 
 
 
 Monsieur le Maire rapporte à l’assemblée qu’il convient d’effectuer quelques réajustements tant sur la 
section d’Exploitation que sur la section d’Investissement pour l’exercice 2019 :  
  
 
Section d’exploitation 
 

Le montant des charges sociales étant plus importants que prévu, il y a lieu d’abonder l’article 6478 
– Autres charges sociales, au Chapitre 012 – Frais de personnel de la somme de 175 €. 
En contrepartie, l’article 6718 – Autres charges exceptionnelles, au Chapitre 67, Frais Financiers, 
sera diminué de la même somme, des crédits restants disponibles. 

 
 
Section d’investissement 
 

Au vu de la réactualisation de la dette, il y a lieu d’abonder l’article 1641 – Emprunts en euros de 
50 €. 
En contrepartie, l’article 21562 – service d’assainissement, au chapitre 21 – Immobilisations 
corporelles, peut être diminué de la même somme, des crédits étant disponibles. 
 
 
Il est donc proposé donc la décision modificative suivante : 

 
SECTION D’EXPLOITATION 
 

DEPENSES     

Chapitre Article Intitulé 
 

BP 
 

+ /- 
 

Nouveau total 
 

012 6478 Autres charges 
sociales 

100 +  175 275 
 

67 6718 Autres charges 
exceptionnelles 

500 - 175 325 
 

 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 4 
- ayant pris part au vote : 24 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES     

Chapitre Article Intitulé 
 

BP 
 

+ /- 
 

Nouveau total 
 

16 1641 Emprunts en euros  421 000 +  50 421 050 

21 21562 Service 
d’assainissement 

40 134 - 50 40 084 

 
 

 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 DECIDE 
 
  d’approuver la décision modificative n° 3 telle qu’elle est présentée. 
 

         Pour copie conforme, 
 Le Maire, 

 
Affiché le 20 Janvier 2020 
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